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-LETTRES DE LA HARPE 1 A D'ALBERTI
ET AU PETIT CONSEIL DU TESSIN

Vienne2, le 10 mars 1815.

A Messieurs le President et Petit Conseil du Canton du 1'essin.

Messieurs,
J'ai regu les diverses depdches que Vous m'avez fait l'honeürde

m'adresser. La difficulte de correspondre directement et avec suretd

par la Suisse m'a empechd de vous ecrire, mais les Ddputes du
canton de Vaud vous auront communique,ainsi que je les en avois
pries, tout ce qui intdresse votre Canton. Toutes les pidces qui
etoient de nature ä pouvoir etre placees sous les yeux du Congres
ont dte remises ä son Comite.

Pendant quelque temps, la marche de nos affaires a dtd ralentie;
mais tout annonce une ddcision prochaine, et j'espere que vous
ratifierez les sacrifices qu'on a juge ndcessaires pour mieux conso-
lider notre independance, et l'intdgrite de notre territoire.

Les communications officielles relatives ä ces objets auront lieu
prochainement, et prouveront combien etoient mal fondds ces

-bruits repandus par la malveillance, que les XIII Cantons et Can-

cien Regime seroient retablis,
C'est ä Vous, Messieurs, qu'il appartient surtout d'dclairer et de

tranquilliser le peuple. Celui de votre Canton en a plus besoin que
tout autre. La situation exposee de votre territoire, vos communi-

• cations frdquentes avec les habitants de l'Italie septentrionale, et
le mdcontentement occasionne par les troubles qui vous agitent
depuis un an, exigent de votre part autant de prudence que de

fermetd. II s'agit de prouver que les nouveaux Cantons mdritent
•de conserver l'existence politique que les Puissances Abides vien-
nent de reconnaitre. Le moment actuel vous en offre l'occasion.

Napoleon vient de quitter son lie, dans le but, ä ce qu'il paroit,
-de remettre en question ce que le TraiU de Parisavoit decidi.

Des troubles et de nouveaux dechiremens peuvent etre les suites

-d'une pareille entreprise. 11 est probable au moins qu'il cherchera
k s'dtayer en Suisse de tous les meconfens. S'il y parvenoit jamais,

1 Communiqaees par M. le Dr Colombi, ä Bellinzona. Voir Revue

Historique Vaudoise} Octobre 1910.
2 La Harpe se trouvait alors au congres de Vienne. Vaud I'avait

•charge de defendre ses interets, Argovie et Tessin lui avait confie la
meme mission.
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des calamitds sans nombre fondroient bientöt sur notre pauvre-
Patrie; car les Puissances rdunies ä Vienne s'etant engagdes ä sou-
tenir leur ouvrage, ne souffriront pas que leur ennemi prenne pied
parmi nous.

Les Gouvernemens des nouveaux Cantons doivent done redou-
bler de vigilance, et prdvenir les mouvemens ddsordonnds aux
quels pourroient s'abandonner des homines ou inconsiddrds ou
malveillans. Des mesures dnergiques doivent dtre prises pour punir
promtement quiconque hasarderoit de pareils mouvemens, soit
qu'ils consistent en vocifdrations, en insultes, ou en voies de fait.

La Eaiblesse dtant, dans ces conjonctures, aussi reprdhensible
que la Connivence, il ne faut pas que les ennemis des nouveaux
Cantons puissent jamais reprocher l'une ou l'autre, soit aux gou-
vernans, soit aux gouvernds.

En maintenant, au contraire, le calme, vous fournirez, Messieurs,
aux Puissances Allides, une preuve de plus que les nouveaux Cantons

sont dignes de leur bienveillance, et celle-ci ne peut etre indif-
fdrente; c'est celle de FEurope.

Ce que j'ai l'honneur de vous ecrire, Messieurs, vous sera rdpdtd
en particulier de la part de la legation russe, et je ne doute pas

que vous n'v ayez beaucoup d'egard, en songeant ä la reconnaissance

particuliere que la Suisse entiere et les nouveaux Cantons
doivent ä l'empereur de Russie. Une conduits equivoque produi-
roit, dans ces momens, les plus fächeux effets.

Ces considerations sont tellement frappantes que Vous recon-
noitrez certainement l'urgence de prevenir toute espece de desor-
dre, avant qu'il soit trop tard. Surveillance et Energie sont les mots
d'ordre dans ce moment.

Agrdez, s'il vous plait, Messieurs, Fhommage de mon respect.

Votre tres humble
et tres obeissant serviteur,

Fred. Cesar La Harpe
Cit. du Canton de Vaud.

Zurich, le 3 juin 1815.

A Messieurs le Landamman et Conseil (FEtat du Canton du Tesin.

Tres honores Messieurs!

J'ai re<ju la lettre que Vous m'avez fait l'honneur de m'adresser
sous la date du 24 May et m'empresse de Vous exprimer ma vive
reconnoissance pour ce tdmoignage honorable de Votre satisfaction

et de votre bienveillance.
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Nous n'avons pu obtenir tout ce que nous desirions; mais la

reconnoissance par le Con'gres de l'Inddpendance de la Suisse, et
de ses divisions cantonales actuelles, doit nous consoler un peu.
La promesse de neutrality devoit surtout produire cet eflet; mais
je ne puis guere la concilier avec la Convention rdcente du
20 May1. Je souhaite que les bommes d'Etat qui ont conseille
celle-ci n'ayent pas engage notre Nation dans un mauvais ddfile.
La maxime de demeurer neutre, c'est a dire de maintenir notre Ter-
ritoire inviolable au milieu des querelles des Nations voisines, a valu ä

notre nation deux siecles et demi de paix. On peut se moquer
d'une politique qui se rdduit ä ne jouer aucun r61e; mais elle n'en
est pas moins respectable, et le Peuple qui accueille comme amis
tous les autres, qui respecte les droits de tous, est certainement un
Peuple infiniment respectable. Nous ytions en mesure de pouvoir
defendre cette politique. 30,000 hommes d'ylite sont dejä ä leur
poste, 30,000 autres sont prets ä les joindre, et des reserves com-
posdes d'hommes tous sortis de l'elite eussent marche au secours
de la Patrie, si elle eut appele tous ses enfants k la defense de
leurs foyers. Nul certainement ne nous aurait attaque. Les Allies
se seroient bien garde de commencer en Suisse une nouvelle guerre,
et les Frangois n'auroient point succombe ä la tentation d'envahir
nu Territoire par lequel on ne pouvait parvenir jusqu'ä eux.

Bien convaincu de ces vdrites, j'ai fait k Vienne, tant par ecrit,

que de vive voix, les plus dnergiques reprdsentations contre Vattitude

aggressive qu'on vouloit nous donner, et il ne m'a pas dtd

difficile de prouver que cette attitude qui nous ruinera, pourroit
devenir nuisible aux Allies eux-memes. Les Puissances n'ont su

que repondre; mais ä mon retour en Suisse j'ai vu leurs oeuvres.
La Convention du 20 May, entierement opposde k la Ddclara-

tion faite au nom des Puissances, rendra le territoire Suisse le
thdatre de la guerre. Les Allies et les Frangois s'y rencontreront.
Nos villes, nos campagnes, seront ravagees : nous serons ruinds, et

nous l'aurons mdritd, parce que nous aurons commis gratuitement,
et sans provocation, la premiere hostilite.Za Concession d'unPassage
aux Allies pour attaquer les Francois, est une Declaration de guerre
injuste, impolitique et non necessaire.

3 Voir precisement Particle de M. J. Cart, De la participation des

troupes suisses a Vinvasion de la France par les allies, Revue Historique
Vaudoise, septembre et octobre 1910. Par la convention du 20 mai 1815,
la Suisse faisait cause commune avec les Allies contre Napoleon, revenu
de l'Ue d'Elbe.
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La participaiton accordde au Canton d'Uri relativement au
Peage, nb doit pas Vous alarmer. II a bien fallu satisfaire un peu
ces pauvres montagnards qui ont fait beaucoup de pertes. Si la
Röpublique survit k la crise ä laquelle on vient de l'exposer, vous
trouverez sans doute, Tres Honores Messieurs, le moyen de traiter
avec Uri pour sa part.

Vous m'attribuez, Tres Honores Messieurs! plus qu'il ne m'est
dü. M. le conseiller Rengger m'a puissamment secondb, mais nous
avons de vraies obligations ä S. E. M. le Comte de Capo d'Istria;
et non seulement les nouveaux Cantons, mais le peuple entier de

la Suisse, doivent reconnoitre que si les bouleversemens projetbs
ont btb prbvenus, c'est k la bienveillance persbverante de S. M.
l'Empereur de Russie qu'il faut le rapporter. La Suisse n'en seroit
pas oü eile est, si eile renfermait beaucoup d'hommes libres dont
les principes et les sentimens ressemblassent ä ceux que ce Sou-
verain professe k notre egard.

Tächons de demeurer calmes, sages, energiq ues. Les plus petites
nations se font respecter par ce moyen; c'est par la... qu'elles
pbrissent. Mens agitat molem.

Je suis avec respect
Trls Honores Messieurs

Votre trfes humble
et tres ob. Serviteur,

Fred. Cesar La Harpe.
Cit. du C. de Vaud.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

„*tLe dernier ouvrage de M. Maillefer, Vacances en Suisse \ va
faire, c'est certain, une foule d'heureux ä la fin de l'annbe. II sera
une ressource inappreciable pourcelui qui doit offrir des cadeauxä
petits et grands et il fera le bonheur de celui qui le recevra. Ce
n'est pas, du reste, quitter le domaine de l'bistoire que de parier
de ce volume remarquable k tous egards. C'est l'histoire de nos
villes et bourgades que nous conte l'auteur : l'histoire pour les

profanes qui l'aiment voisinant avec l'anecdote typique qui nous

1 Vacances en Suisse, texte de M. le professeur Paul Maillefer. I toi.
in-4, illustre de 324 gravures. — Lausanne, Payot et Cie.
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